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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 18h15,
Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni en la salle du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE  DE CONSEILLERS I En exercice : 43
i Présents à la séance : 42
i 07/04/2026DATE DE LA CONVOCATION

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE  DELIBERATION

OBJET

Droit  à la formation  des  élus  locaux  instauré  par  la loi de 1992

Étaient  présents  :

M. Roger DIDIER, Mme Rolande LESBROS, M. Olivier  PAUCHON, Mme  Delphine

ROLLAND, M. Jérôme  MAZET, Mme CatherineASSO,  M. Jean-Pierre  MARTIN,  Mme

Céline  ZARB , M. Jean-Louis  BROCHIER , Mme Solène FOREST , M. Vincent  MEDILI , Mme

Zoubida  EYRAUD-YMGOUB,  M. C(aude BOUTRON, Mme Ginette  MOSTACHI, M. Pierre

PHILIP,  Mme Mélissa FOULQUE, M. Joël REYNIER, Mme Françoise  BERNERD, M.
Alexandre  MOUGIN , Mme Nina AMAR CAL, M. Dorian DEININGER, Mme Johanna  CLERC ,

M. Richard GAZIGUIAN , Mme Isabelle  CAMBOS , M. Gil SILVESTRI , M. Bruno PATRON ,
Mme Elodie BRUTINEL LARDIER, M. Alain BLANC, Mme Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,
M. Georges MUNOZ,  /nme Christiane  BAR, M. Elie CORDIER, Mme Charlotte  KUENTZ,  M.

Jean-Pierre  BRIARD, Mme Claudie  BOYER, M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie

DELFINO, M. Axel BERRIAUX, Mme Savine JUNOT,  Mme Mylène  ARMANDO, Mme Aurélie
ALLEMAND , Mme Jennifer  WILD

Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :

Mme  Chiara  GENTY

Il a été procédé, conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général  des Coltectivités
Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil : Mme Ginette

MOSTACHI, ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été désigné(e)  pour remplir  ces
fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La prèsente rMcision pe.ul faire l'obje[, dans un dèlai de deux mois à compFer de sa publrca[ion eUou no[rfica(ion, d'un recours con(enFreux par  courrrer

adressé. au Tôbunal admrnrs[ra[rf de Marseille (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applica[ion Télérecours citoyens accessrble  à partir

du sire www (elerecours fr Dans le même drâlar, +in recours gracreux in(errompan[ le délar de recours comen[ieux pourra êlre adresM à rau[eur de rac[e



Le rapporteur  expose

Afin de garantir  le bon exercice  des fonctions  d'élu  local, les articles  L.2123-12  à
L.2123-16  du CGCT instituent  et organisent  le droit  à la formation  au profit  de
chaque  titulaire  d'un  mandat  local.

Tout élu, bénéficiaire  ou non d'une  indemnité  de fonction,  a droit  à une formation

adaptée  à ses fonctions,  financée  par la colLectivité  sous réserve qu'eLLe  soit

dispensée  par un organisme  agréé par  le ministre  de l'lntérieur.

Dans les trois  mois suivant  son renouvellement,  le conseil  municipal  doit  délibérer
sur l'exercice  du droit  à la formation  de ses membres  et déterminer  les

orientations  ainsi que les crédits  ouverts  à ce titre.

Conformément  à l'article  L. 2123-12 du CGCT, une formation  est obligatoirement

organisée  au cours de la première  année de mandat  pour les élus ayant reçu  une

délégation.  Le contenu  de cette formation  devra être conforme  au répertoire
arrêté  par le Conseil national  de la formation  des éLus (CNFEL).

Les frais d'enseignement  liés à la formation  constituent  donc  une dépense
obligatoire  pour  la commune.

Le montant  des crédits  ouverts au titre  de la formation  des élus ne peut être

inférieur  à 2% du montant  total  des indemnités  de fonction  susceptibles  d'être

allouées aux élus de la commune (montant  théorique  prévu  par les  textes,

majorations  y compris).  Le montant  réel des dépenses de formation  ne peut

excéder  20% du même montant.  Seules les dépenses d'enseignement  sont prises  en
charge par  le budget  formation.

Les frais de déplar-ements  (transports,  hébergement,  rr pas) engagés par Les élus

seront  remboursés  par le biais du budget  général  sur présentation  de justificatifs,

dans la limite  des tarifs  en vigueur  pour les agents de la fonction  publique  et en

application  des dispositions  du déplacement  des fonctionnaires  de l'Etat.

La compensation  de la perte  de revenus est possible dans la limite  de 21 jours  par

élu pour toute  la durée du mandat.  Elle est plafonnée  à 1.5 fois le SMIC par  heure
de formation.

Décision  :

Il est  proposé  :

Article  1 : d'octroyer  les crédits  prévisionnels  minimum  à la formation  des

élus, soit 2% du montant  total  des indemnités  de fonction  susceptibles  d'être
allouées  aux élus de la commune  (montant  théorique  prévu par les textes,
majorations  y compris).

Article  2 : de centrer  les actions  de formations  sur le statut  de l'élu  et sa
responsabilité  personnelle,  les techniques  de  gestion  des collectivités
territoriales  (finances,  marchés  publics,  Ressources  Humaines,  juridique,
urbanisme...),  le développement  durable  du territoire.

Article  3 : de  joindre  au Compte  Financier  Unique  annuel  le tableau
récapitulant  les actions  de formation  des élus.

La présente ùâcisron peuf faire l'objel dans un délai de deux mois à comp[er de sa publrca[ion eUou no[ifica[ion, d'un recours con[en[ieux  par

courrier adressé au Tôbunal adûnrs[ra[rf  de Marserlle (22-24 rue Bre4eur1, 13281 MARSEILLE Cedex 6) ou par rapplication Télérecours  cr[oyens
accessrble a partir du si[e wwwielerecours  fr. Dans le mr:me délar, un recours gracieux rn(errompan+ le rMlar de recours con[erdreux pourra  êdre
adressé  à l'au[eur  de  l'ac[e.



Mise  aux  voix  cette  déHbération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit

- POUR : 42

Le Maire-Adjoint

liVier-PAUCHON Ginette  MOSTACHI

Transmis  en Préfecture  le

Affiché  ou publié  le :
2 '[li /.&VR 2[126

2 Ü AVR 2025

La présente  rMcisron  peuf  faire roblet,  dens un dMai  de deux  mois  à compler  de sa publrcalron  eUou notification,  d'un recours  cordentieux  par

courrier  adressé  eu Tôbunal  edmrnistratrf  de Marserlle  (22-24 rue Bre[euil,  13281 MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applrca[ion  Tékârecours  cr[oyens

accessjble  à partir  du site wwwle]erecours  fr. Dans le même  dèlai, un recours  gracieux  rrderrompanf  le r:Mlar de recours  con[enfieux  pourra  ê[re

adressè  à l'atdeur  de racte.


